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Ouvertüre de cinq centres

d'hebergement provisoires

en Suisse romande

Compte tenu de l'afflux important de

refugies en Suisse romande, l'Office
federal de la police a decide I'ouver-
ture de cinq centres d'accueil dans les
cantons de Vaud et de Geneve,
cantons ou arrivent presque tous les refugies

demandant l'asile en Suisse
romande. Ces centres dont le fonction-
nement a ete confie ä la Croix-Rouge
suisse, sont les suivants: Satigny pour
les refugies de l'Europe de l'Est et du
Proche-Orient, Bex pour les refugies
•africains, Villeneuve pour les refugies
d'Amerique du Sud, Crissier et Vidy
pour les refugies demandant l'asile
specifiquement dans le canton de
Vaud. Ces centres, installes pour une
duree provisoire de six ä huit mois,
ont diverses fonctions: d'une part ac-
cueillir des gens qui ont du fuir leur
pays pour des raisons politiques, d'au-
tre part favoriser leur integration dans
leur pays d'accueil.

Quatre cents personnes environ pour-
ront etre prises en charge sous la
responsabilite de la Croix-Rouge.

Sur la base d'un mandat que lui a

confie l'Office federal de la police et
afin de decharger les autorites canto-
nales, la Croix-Rouge suisse vient
d'ouvrir au mois de janvier 1982, dans
les cantons de Geneve et de Vaud,
cinq centres provisoires d'hebergement

en mesure de recevoir 350

requerants d'asile. L'execution de ce
mandat ne concerne pas cependant les
täches que la Croix-Rouge accomplit
en tant qu'oeuvre d'entraide au sens de
la loi sur l'asile (assistance des refugies
ayant obtenu l'asile). Ces centres peu-
vent accueillir chacun entre 60 et 80

personnes et sont en premiere ligne

destines ä des requerants d'asile de
differentes nationalites nouvellement
arrives.

Le nombre des requerants d'asile
ne cesse d'augmenter
Ces dernieres annees, le nombre des

requerants d'asile n'a cesse d'augmenter.
Pour les cantons de Geneve et de

Vaud, la situation est devenue alar-
mante en raison des problemes insolu-
bles poses par les refugies. Entre le
ler juillet et le 30 novembre 1981, 517
adultes ont demande l'asile dans le
canton de Geneve et 322 dans le
canton de Vaud. Alors que 60% d'en-
tre eux sont de «nouveaux refugies»
venant de pays du tiers monde, dont
l'integration pose des problemes so-
ciaux et culturels particuliers, 40%
sont «d'anciens refugies» originaires
de pays de l'Est.
Les villes de Geneve et Lausanne
attirent tout particulierement les refugies

(ainsi que des requerants d'asile
abusifs!) provenant en premier lieu du
tiers monde. A titre de comparaison,
relevons que pendant la meme pe-
riode, le canton de Fribourg a re§u 31

demandes d'asile, celui de Neuchätel
4, celui du Valais 1; le canton du Jura,
quant ä lui, n'en a enregistre aucune.

Autorites surchargees
Les dossiers en suspens s'accumulent

aupres des autorites cantonales et
föderales qui doivent traiter les
demandes d'asile. 1600 dossiers concer-
nant 2000 personnes n'ont pu, ä ce jour,
etre traites.
Les prescriptions legales imposent un
examen approfondi de chaque cas,
avec possibilites de recours. Plus lon-

gue est la procedure de l'octroi d'asil,
plus lourde est la charge que doivent

supporter les services sociaux des

cantons. Vu la precarite du marche des

logements, le placement des requerants

d'asile entraine des frais toujours
plus eleves. Cette situation provoque
de plus en plus d'incomprehension
parmi la population et risque d'ebran-
ler les bases d'une pratique liberale de

l'asile.

Centres provisoires d'hebergement
pour requerants d'asile
Cet etat de choses a incite l'Office
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Ouvertüre du centre
MUPATO ä Bex

Le bätiment de l'ancien institut Aescher (frequente autrefois par des jeunes gens
de bonnes families juives), desaffecte depuis plusieurs annees, a ete recemment
achete par M. Cadosh, qui l'a rapidement transforme et renove pour permettre
l'ouverture d'un centre gere par la Croix-Rouge. Loue par celle-ci pour une duree
de six mois, ce centre revit sous le nom de Mupato, abritant desormais de jeunes
requerants d'asile africains.

federal de police ä charger la Croix-
Rouge suisse d'ouvrir des centres pro-
visoires d'hebergement pour requerants

d'asile. La mise en service de ces
centres represente une partie d'un
programme general des autorites föderales

visant, entre autres, ä accelerer
la liquidation des cas pendants. La
Croix-Rouge suisse a pu trouver des
locaux appropries, pouvant accueillir
chacun entre 60 et 80 personnes, dans
les communes de Lausanne, Crissier,
Villeneuve, Bex et Satigny. Chaque
centre est dirige par une equipe de
cinq ou six travailleurs sociaux.

La conception des centres
Les centres provisoires d'hebergement
re§oivent des requerants d'asile arri-
vant nouvellement dans les cantons de
Geneve et de Vaud. Sans etre ni des

hotels, ni des pensions, ils garantissent
un accueil individuel. Leurs hötes be-
neficient de conditions de logements
simples et provisoires. Iis y sont nour-
ris, entretenus et pergoivent un petit
argent de poche. Iis sont tenus de

participer ä l'entretien de la maison.
Iis beneficient des conseils et de l'aide
necessaires pour trouver rapidement
un emploi qui leur permette d'etre
occupes de maniere judicieuse et de
beneficier d'un revenu. Les refugies
qui disposeront de telles ressources
acquitteront le prix de leur pension.
Les requerants d'asile qui se seront
rendus independants sur le plan financier

et auront eux-memes trouve un
logement pourront quitter les centres.
A l'exception des cours de langue qui
sont donnes aux personnes ne dispo-
sant pas de ressources propres, ll ne
leur sera pas fourni d'aide d'integra-
tion ä long terme. Le refugie qui aura
obtenu l'asile devra quitter le centre et
son sejour ne devra en aucun cas
exceder six mois.
L'ouverture de ces centres provisoires
d'hebergement represente une impor-
tante contribution ä la solution du
Probleme que posent actuellement les

refugies en Suisse romande. Le man-
dat confie ä la Croix-Rouge suisse par
l'Office föderal de police est pour
l'instant limite ä 6 ä 8 mois. La poursuite

de leur exploitation et le
Probleme de leurs repondants dependront
de revolution de la situation en 1982.
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Le 6 janvier dernier, l'un des
cinq centres romands d'hebergement

pour «requerants
d'asile» s'est ouvert ä Bex. Re-
baptise centre Mupato pour la
circonstance, l'ancien institut
Aescher a re?u ses premiers
botes, tous Africains. Parmi
eux, quatre etudiants, un mede-
cin, un diplöme des Beaux-Arts
et un dessinateur, ex-leader de
la guerilla en Erythree. Ce centre,

place sous la responsabilite
de M. Sprunger, est pret ä
accueillir jusqu'ä 80 refugies;
ceux-ci ne feront que passer,
dans l'attente de I'octroi (ou
non) du droit d'asile.
Le role joue par ce centre consiste d'une

part ä accueillir des gens qui ont dü
fuir leur pays pour des raisons politi-

ques, d'autre part ä favoriser leur
integration dans leur pays d'accueil.
Tout est prevu pour une integration
rapide; c'est ainsi qu'ä Bex, les refugies

devont consacrer quatre heures

par jour ä l'apprentissage de la langue
franchise (2 heures le matin avec un
professeur, 2 heures de repetition
l'apres-midi avec des benevoles; on a
choisi la methode d'enseignement Ca-
pel qui permet d'apprendre la langue
sans recourir ä la langue originale). En
outre ils sont aides dans les diverses
demarches qu'ils ont ä accomplir et
renseignes aussi bien sur les possibi-
lites professionnelles que sur les us et
coutumes du pays. Pour cela, une
equipe de huit personnes se tient ä

leur disposition en permanence. Elle
est composee:
- d'un responsable (M. Sprunger)
- d'un assistant social qui s'occupe

des problemes de sante, des rela-
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